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Recommandation UIT-T E.161.1 

Lignes directrices pour choisir un numéro d'urgence pour les réseaux 
de télécommunication publics 

 

 

 

Résumé 
La Recommandation UIT-T E.161.1 vise à fournir des orientations destinées à aider les Etats 
Membres qui choisissent pour la première fois un numéro d'urgence unique ou qui choisissent un 
autre numéro d'urgence secondaire pour les réseaux de télécommunication publics.  

 

 

Source 
La Recommandation UIT-T E.161.1 a été approuvée le 23 septembre 2008 par la Commission 
d'études 2 (2005-2008) de l'UIT-T selon la procédure définie dans la Résolution 1 de l'AMNT. 
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AVANT-PROPOS 

L'Union internationale des télécommunications (UIT) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (ICT). 
Le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) est un organe permanent de l'UIT. Il est 
chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des 
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 
contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 
considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 
d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 
négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire 
de respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 
Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 
position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 
qu'ils soient revendiqués par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 
d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est 
vivement recommandé aux développeurs de consulter la base de données des brevets du TSB sous 
http://www.itu.int/ITU-T/ipr/. 

 

 

 

©  UIT  2009 

Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 

http://www.itu.int/ITU-T/ipr/
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Recommandation UIT-T E.161.1 

Lignes directrices pour choisir un numéro d'urgence pour les réseaux 
de télécommunication publics  

1 Domaine d'application 
La présente Recommandation est destinée à être utilisée par les Etats Membres qui choisissent: 
a) pour la première fois un numéro d'urgence unique; 
b) un autre numéro d'urgence secondaire. 

Les numéros d'urgence seront mis à la disposition des utilisateurs et des abonnés. On considère que 
les technologies nécessaires pour ces numéros n'entrent pas dans le cadre de la présente 
Recommandation. 

A long terme, la présente Recommandation permettra d'avoir des numéros d'urgence harmonisés à 
l'échelle mondiale. 

2 Références 
Aucune. 

3 Définitions 

3.1 Termes définis ailleurs 
La présente Recommandation utilise les termes suivants définis ailleurs: 

3.1.1 appel d'urgence [b-UIT-T Q-Sup.47]: appel demandant l'intervention de services 
d'urgence. L'appelant dispose d'un moyen rapide et facile à utiliser pour donner des informations 
concernant la situation d'urgence à l'organisme de secours approprié (pompiers, police, ambulances, 
etc.). Les appels d'urgence seront acheminés vers les services d'urgence conformément à la 
réglementation nationale. 

3.1.2 pays [b-UIT-T E.164-Sup.3]: pays particulier, groupe de pays correspondant à un plan de 
numérotage intégré, ou zone géographique particulière. 

3.1.3 module d'identité d'abonné universel (USIM) [b-3GPP TR 21.905]: application se 
trouvant sur la carte UICC et utilisée pour accéder à des services fournis par des réseaux mobiles, 
sur lesquels l'application est capable de s'enregistrer avec la sécurité appropriée.  

3.2 Termes définis dans la présente Recommandation 
La présente Recommandation définit les termes suivants: 

3.2.1 numéro d'urgence: numéro non-E.164 affecté dans le plan de numérotage national pour 
permettre les appels d'urgence. En principe, le numéro d'urgence est un numéro court. 

3.2.2 numéro court: chaîne de chiffres du plan de numérotage national qui est définie par 
l'administrateur de ce plan et qui peut être utilisée comme séquence de numérotation complète dans 
les réseaux publics pour accéder à un type particulier de service/réseau. Le numéro court est désigné 
comme étant un numéro non-E.164 et il est en principe plus court qu'un numéro d'abonné.  
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4 Abréviations et acronymes 
La présente Recommandation utilise les abréviations et acronymes qui suivent: 

GSM  système mondial de communications mobiles (global system for mobile 
communications) 

IM  multimédia IP (IP multimedia) 

ISIM  module d'identité pour les services IM (IM services identity module) 

ME  équipement mobile (mobile equipment) 

RMTP  réseau mobile terrestre public 

SIM  module d'identité d'abonné universel (universal subscriber identity module) 

UICC  carte à puce universelle (universal integrated circuit card) 

UMTS  système de télécommunications mobiles universelles (universal mobile 
telecommunications system) 

USIM  module d'identité d'abonné universel (universal subscriber identity module) 

5 Numéro d'urgence initial unique 
Un Etat Membre qui prévoit de créer un numéro d'urgence peut utiliser le 112 ou le 911, 
conformément aux réglementations applicables concernant les numéros d'urgence (par exemple les 
Etats Membres de l'Union européenne utilisent le 112 [b-UE 91/396/CEE]). 

6 Choix d'un deuxième numéro d'urgence possible 
Un Etat Membre qui prévoit de créer un deuxième numéro d'urgence possible peut utiliser le 112 ou 
le 911, ou les deux, le routage vers le numéro d'urgence existant devant être assuré. Un deuxième 
numéro d'urgence possible facilite, par exemple, les appels d'urgence par les voyageurs qui visitent 
le pays. 

7 Numéros d'urgence pour les réseaux mobiles 
Le présent paragraphe donne des exemples de modalités d'utilisation des numéros d'urgence dans 
les terminaux et dans les cartes de module d'identité (par exemple SIM) pour différents types de 
réseaux mobiles (RMTP). 

7.1 RMTP basés sur le système GSM/UMTS  
Pour les équipements mobiles basés sur le système GSM/UMTS, les numéros d'urgence 112 et 911 
sont reconnus automatiquement. Si la carte SIM/USIM/ISIM n'est pas présente dans un équipement 
mobile, alors, en plus des numéros 112 et 911, les numéros nationaux 000, 08, 110, 999, 118 et 119 
auront un effet analogue à celui des numéros d'urgence nationaux [b-3GPP TS 22.101]. Il 
appartiendra à l'Etat Membre de décider si le réseau de télécommunication public accepte ou non 
les appels d'urgence sans la carte SIM/USIM/ISIM.  
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